
CR 61/2012- S61/2012- Page 1/1 
 

 1 

 
 
 
 
 
 
 

 
Compte-rendu des délibérations du collège 

 

31 octobre 2012 

 

 

Le 31 octobre 2012, le collège de l’Autorité de régulation des jeux en ligne ; 

 

Vu la loi n°2010-476 du 12 mai 2010 relative à l’ou verture à la concurrence et à la régulation 
du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne ; 

 

Vu le décret n°2010-481 du 12 mai 2010 relatif à l’ organisation et au fonctionnement de 
l’Autorité de régulation des jeux en ligne, notamment son article 5 ; 

 

 

A adopté les décisions suivantes : 

 

� Décision n°2012-096 portant homologation du logici el de jeux et de paris de la 
société LB POKER dans la catégorie « jeux de cercle » ; 

� Décision n°2012-097 portant ouverture d’une procéd ure de sanctions à l’encontre 
d’un opérateur agréé ; 

� Décision n°2012-098 portant modification de la lis te des catégories de compétitions 
et types de résultats de ces compétitions pouvant servir de supports de paris. 

 

 

 

 


